
SECTION CIVILE 

PROCESVERBAL 

1. Exigibilite des regimes garantis de revenus futurs 

Presentateur: Darcy McGovern (SK) 

Un document d'analyse a ete depose en 1997. II a alors ete decide que le groupe 

de travail revienne avec un expose et, si possible avec un projet de loi en 1998, 

apres avoir consulte davantage. 

Les options fondarnentales suivantes ont ete degagees : 

a) le statu quo; 

b) abandonner la protection contre l' exigibilite pour les fonds de 

pension et les contrats d'assurance; 

c) etendre aux REER la protection contre l'exigibilite dont jouissent 

deja les pensions. 

Le statu quo est une option qui ne pourra etre evaluee correctement que lorsque 

les autres options auront ete envisagees. L'option B a paru moins viable et on a 

fait remarquer que la population ne demandait pas l'abandon de cette protection. 

Le groupe de travail a done concentre son attention sur l'option C. 

On a prepare un questionnaire d'apres les observations et les recommandations 

effectuees dans les document d'analyse de 1997 et on l'a envoye au groupe de 

consultation. Les points cles du questionnaire sont resumes a la douzieme et a la 

derniere question qui abordent six elements : 

(1) extension de !'exemption aux REER et aux RPDB (regimes de participation 

differee aux benefices); 
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(2) maintien du statut de REER et de RPDB de ces fonds sous le regime de Ia 

Loi de l'impot sur le revenu; 

(3) modification de Ia Loi sur lafaillite et l'insolvabilite afin d'exiger comme 

condition de Ia liberation que les fonds conservent le statut requis; 

(4) application de !'exemption aux FERR; 

(5) exigibilite des paiements effectues a meme un compte de FERR, et (6) 

application de I' exemption aux nouvelles dettes seulement. 

La reponse du groupe de consultation a cette derniere question a servi de point de 

depart au rapport du groupe de travail. Ce rapport determine cinq questions de 

politique principales auxquelles Ia CHLC devrait accorder Ia plus grande attention 

lorsqu'elle examine le bien-fonde de faire beneficier les REER et les RPDB de 

!'exemption d'exigibilite : 

a) Faut-il accorder une plus grande protection aux interets de pension du 

debiteur qu'aux interets immediats des creanciers? 

b) Faut-il etablir une limite aux exemptions? 

c) Le debiteur peut-il abuser du systeme (avant et apres sa faillite)? 

d) Faut-il prevoir des exceptions aux exemptions (execution d'une 

ordonnance alimentaire, dedommagement des victimes de violence 

farniliale, etc.)? 

e) QueUes dispositions transitoires sont-elles necessaires? 

Le rapport mentionne que 90 % des repondants sont d'accord pour les REER et 

les RPDB beneficie de !'exemption d'exigibilite. Les discussions des delegues a 

Ia CHLC ont porte principalement sur les sujets enumeres ci-dessus et d'autres 

questions comme Ies motifs d' ordre general justifiant une exemption et Ia mesure 

dans laquelle !'exemption envisagee pour les REER et les RPDB repond a ces 

motifs; Ia necessite d'uniformiser le traitement des REER et des RPDB avec les 

autres regime de pension et caisse d'assurance. Les delegues ont egalement 
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examine les incidences des mesures envisagees sur les evaluations de credit, !a 

portee souhaitable des exceptions et, le manque general d'uniformite dans 

!'execution des jugements et !'application des exemptions. Certains etaient d'avis 

qu'il n'y a pas lieu de privilegier les fonds de retraite du debiteur au detriment des 

inten�ts actuels du creancier, et specialement ceux des petites entreprises. D'autres 

avaient le sentiment que Ia petite entreprise du creancier ne subirait pas de grave 

prejudice et que le creancier lui-meme profiterait du fait que son fonds de retraite 

beneficie de !'exemption d'exigibilite. Le probleme des abus a ete longuement 

debattu au regard du fait que le REER peut etre retire a tout moment par le 

debiteur alors que ce dernier a beaucoup moins de controle sur un fonds de retraite 

ou d'assurance. Les delegues ont evalue des options comme l'etablissement de 

plafonds, le recours aux dispositions actuelles de Ia Loi de l 'im p6t sur le revenu 

(au lieu de creer des services administratifs nouveaux charges de determiner le 

statut des fonds) et Ia capacite d'en suivre !'evolution sur des periodes aussi 

longues. 

Il ne paralt pas s'etre degage de consensus sur aucune de ces questions. 

DECISION: 

Que le groupe de travail prepare des projets de dispositions, plutot sous Ia forme 

d'une loi modele que sous la forme d'une loi uniforme, en consultant le groupe de 

redaction et en dialoguant avec tous les interesses. Prevoir le depot d'un projet de 

loi ala CHLC de 1999. 

IL EST RESOLU : 

1. Qu'une ebauche de Loi uniforme d'exemption des regimes garantis de 

revenus futurs, y inclus des commentaires, so it redigee conformement 
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aux discussions pour etude a Ia Conference de 1999, et qu'elle devrait 

comporter les Clements constitutifs suivants: 

(a) que !'exemption d'exigibilite des RPA soit etendue aux REER et 

RPDB; 

(b) que les fonds deposes dans les REER et les RPDB ne jouissent de 

Ia protection de cette exemption qu'aussi longtemps qu'ils 

conservent leur statut de REER ou de RPDB sous le regime de Ia 

Loi sur l'impot et le revenue; 

(c) que !'exemption d'exigibilite soit etendue au FERR base sur ces 

fonds exempts de saisie; 

(d) que tout paiement provenant d'un FERR exempt de saisie soit 

assujetti a l' exigibilite; 

(e) que !'exemption s'applique a toutes les dettes et a tous les REER 

et RPDB en prevoyant une date de proclamation de Ia loi 

annoncee bien a l'avance; 

(f) que l'option de modifications complementaires a Ia Loi sur Ia 

faillite et l'insolvabilite soit etudiee par le biais du processus de 

consultation du Comite consultatif de Ia faillite et de 

l'insolvabilite (CCFI) afin de prevoir que le statut continu de 

REERIRPDB constitue une condition legale de liberation pour 

tout failli qui utilise cette exemption et que l'inobservance de 

cette condition annule l'ordonnance de liberation et retablit Ia 

dette. 

2. Que le Groupe de travail maintienne le dialogue en cours avec les 

repondants au questionnaire et les autres groupes recommandes par 

les Commissaires afin de s'assurer que les opinions emises par ces 

organismes sur divers sujets soient encore mieux definies dans le 

processus d'elaboration de Ia loi. 
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3. Que Ia rapport figure dans le Compte rendu de 1998 (Voir l'annexe F 

a Ia page 271.) 

2. Strategic en matiere de droit commercial 

Pn!sentateur: Doug Moen (SK) 

Un rapport enon9ant le cadre de travail recommande pour tous les projets de lois 

uniformes a venir a ete depose. Les elements du cadre de travail ont ete 

determines et il a ete decide d'accorder la priorite aux questions de droit 

commercial touchant le secteur prive (plutot qu'aux questions d'application de la 

loi). On a estime Ia duree du processus a dix ans et le coiit a 50 000 $ par annee. 

Les elements proposes seraient debattus au cours de l'annee prochaine. On a 

demande d'appuyer Ia demarche d'ensemble. 

On a fait remarquer Ia necessite de pouvoir demontrer que le secteur prive 

appuie la strategie en matiere de droit commercial. 11 faudra elaborer le cadre 

de mise en marche de Ia strategie et le projet doit etre organise et il doit avoir 

commence a fonctionner avant d'etre annonce. 11 faudra conclure des alliances 

straregiques avec le secteur prive et les universitaires. 

IL EST RESOLD : 

1. Que Ia CHLC donne son appui a Ia poursuite de l'elaboration d'un 

cadre canadien de droit commercial. 

2. Que Ia CHLC donne son aval aux elements d'un cadre de reforme 

proposes dans le rapport. (Voir l'annexe J a Ia page 456.) 

3. Que Ia CHLC assume Ia responsabilite de diriger le projet, ce qui 

suppose I' organisation du travail et I' obtention de financement. 
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3. Loi uniforme sur Ia protection des renseignements personnels 

Presentatrices: Heather Black et Stephanie Perrin 

Pour faire suite aux resolutions de 1997, un projet de loi uniforme portant sur la 

protection des renseignements personnels dans le secteur prive a ete prepare et 

depose. On a rappele que le gouvemement federal avait I' intention de deposer un 

projet de loi sur la question en septembre ou octobre 1998. On a souhaite que les 

dispositions de ce projet soient le plus pres possible d'un projet approuve de loi 

unifonne dans ce domaine, pour faciliter le travail d'harmonisation. Il a 

egalement ete note que l'industrie et les groupes de consommateurs appuyaient 

l'unifonnite des regles plutot que Ia diversite .. 

On a souleve plusieurs questions au cours de Ia discussion. Au nombre des 

principaux sujets abordes, notons Ia portee des exceptions (certains estimant que 

le concept d'usage personnel ou interne est trop large, d'autres le trouvant trop 

etroit) et la relation entre les dispositions du projet et celles du Code de 1' ACN. 

L 'emploi du langage du Code de l 'ACN causerait des problemes aux redacteurs. 

DECISION : 

Que 1' on se penche a nouveau sur les problemes de redaction. Que l' on fasse 

circuler une nouvelle ebauche et qu'on la presente ensuite ala conference. 

IL EST RESOLD : 

1. Que le Groupe de travail considere les commentaires et qu'une 

ebauche revisee de Loi uniforme sur Ia protection des renseignements 

personnels soit preparee pour etude a Ia Conference de 1999. 
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2. Que le rapport figure dans le Compte rendu de 1998. (Voir l'annexe 

E a Ia page 226.) 

4. Loi uniforme sur le commerce electronique 

Presentateur: John Gregory 

Le projet de loi, auquel etaient jointes des precisions sur les points que la CHLC 

doit eclaircir, a ete depose et debattu. On a examine les questions suivantes : 

l'exigence d'une entente ou d'un accord pour commercer par voie electronique; 

les exceptions (testaments, fiducie par determination de la loi et fiducie par 

deduction); !'adhesion volontaire, la redaction en general et !'integration aux lois 

existantes comme les lois d'interpretation. 

Certains ont prefere reconsiderer la Loi l 'annee prochaine apres que les 

mofidications souhaitees lui auront ete apportees. D'autres ont fait remarquer 

combien les choses evoluent rapidement dans ce domaine et ils ont hesite a 

reporter l'examen de cette loi a l'annee prochaine. On a discute de la possibilite 

d'etendre la periode pour communiquer son desaccord La presentation d'un 

projet de loi sur la passation de contrats electroniques fait partie des travaux 

envisages pour l'annee 1999. 

DECISION : 

Comme on s'entend sur les principes, il est acceptable d'invoquer la regie du 30 

novembre. La Loi a ete approuve en principe sous reserve des questions 

enumerees dans la resolution qu'il conviendrait de reexaminer. Que ce 

reexamen s, effectue dans les 60 jours suivant la mise a la poste de Ia liste des 

questions a reexaminer. 

66 



SECTION CIVILE- PROCES VERBAL 

IL EST RESOLU : 

1. Que l'ebauche de Ia Loi uniforme sur le commerce electronique soit 

adoptee en principe, sous reserve des revisions qui seront apportees 

par le Groupe de travail au sujet des questions soulevees relatives aux 

articles 2, 4, 6, 10, 17, 18 et 19 comme refletees dans le Compte-rendu. 

2. Que I' on complete l'ebauche finale de Ia loi, y indus les commentaires, 

et qu'on les fasse circuler parmi les autorites legislatives, le plus tot 

possible. A moins que Ia directrice administrative de Ia Conference ne 

re�oive deux objections dans les 60 jours apres leur circulation, que 

I' ebauche de Ia loi soit consideree comme adoptee a titre de loi 

uniforme et qu'on recommande aux autorites legislatives de Ia 

proclamer. 

3. Que Ia loi figure dans le Compte rendu de 1998. (Voir l'annexe K a Ia 

page 457.) 

5. Loi uniforme sur I' execution de jugements etrangers 

Presentatrice: Louise Lussier (Canada) 

Le groupe de travail a depose l'ebauche d'une version provisoire pour discussion 

et pour orienter la CHLC dans son examen d'un certain nombre de questions. Les 

questions suivantes ont ete abordees : 

a) La loi devrait-elle viser les jugements etrangers non pecuniaires. Devrait

elle egalement s'appliquer aux ordonnances provisoires (non definitives) ? 

Une large majorite des delegues etait en faveur d'une approche plus large 

et desapprouve le fait de limiter la loi aux jugements pecuniaires. Quant 
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aux ordonnances provisoires, Ia section favoriserait la encore une approche 

plus liberale, et elle a renvoye la question au groupe de travail pour 

approfondissement. 

b) La liste des exemples d'un lien reel et important doit-elle etre consideree 

comnie exhaustive et definitive? Si oui, cette liste n'est-elle pas trop 

negative? L'appreciation de tels liens ne devrait-elle se faire que dans les 

cas des jugements etrangers rendus par defaut ? 

Les delegues a Ia section ont repondu non a la premiere question, Ia 

question deux devenant du fait meme sans objet. Ils ont repondu oui a Ia 

troisieme question. 

c) Le debiteur du jugement doit-il avoir l'occasion de contester Ia 

competence du tribunal etranger au moment de !'execution dujugement au 

Canada ? 

Certains delegues croient que laisser au tribunal le pouvoir discretionnaire 

de decider s'il executera le jugement etranger donne une occasion de 

s'esquiver au debiteur. Ils s'interrogent sur les motifs justifiant de donner 

au debiteur la possibilite de contester a nouveau la competence du tribunal. 

D'autres croient qu'il convient de donner Ia chance au debiteur de 

contester la competence du tribunal charge de !'execution du jugement 

etranger au moment ou celui-ci s'apprete a l'executer. Selon le troisieme 

point de vue exprime, la possibilite de contester la competence devrait etre 

limitee aux situations ou le tribunal etranger se declare competent sur le 

fondement de !'existence d'un lien reel et important. La  section n'est pas 

parvenue a un consensus sur la question et elle l'a renvoyee au groupe de 

travail pour approfondissement. 
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d) La procedure d'execution par enregistrement prevue a la partie III de la loi 

uniforme proposee devrait-elle etre independante, notamment de la Loi 

uniform e sur l 'execution des jugem ents canadiens ? 

On a peu discute de ces questions et elles ont ete renvoyees devant le 

groupe de travaiL 

DECISION: 

Que le groupe de travail continue de se pencher sur les questions en suspens et 

qu'il revienne l'annee prochaine devant Ia CHLC avec un projet de loi revise. 

IL EST RESOLD : 

1. Qu'une ebauche d'une Loi uniforme sur !'execution de jugements 

etrangers, y indus les commentaires, soit preparee aux fins de Ia 

reunion de 1999. 

2. Que le rapport paraisse au Compte rendu de 1998. (Voir l'annexe G 

a Ia page 329.) 

6. Loi uniforme sur les assignations interprovinciales de temoins 

Presentateur: Neil Ferguson (NS) 

En 1974, on a adopte une Loi sur les subpoenas interprovinciaux. Les lois 

adoptees dans les provinces presentaient de legeres differences, de sorte que Ia 

legislation n'etait pas aussi uniforme qu'on l'aurait voulu au depart. Dans un 

extrait d'article de journal en date du 6 mai, le Senat pressait les provinces de 

modifier leurs lois afin que les dispositions sur 1' execution des assignations 

interprovinciales de temoins s'appliquent sans equivoque aux commissions 
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d'enquete, de Ia meme maniere qu'aux tribunaux judiciaires. On a demande ala 

CHLC d'approuver !'abrogation de l'alinea la) de la Loi de 1974 (ou le terme 

"tribunal" est defini) et son remplacement par : 

a) "tribunal" Tout tribunal ou cour d'une province, et toute commission, 

regie, conseil, tribunal administratif ou autre entite ou personne habilite 

dans une province a delivrer une assignation a comparaitre. 

DECISION: 

Les delegues a la conference ont approuve la modification proposee ci-dessus sans 

Ia discuter davantage. 

IL EST RESOLU : 

1. Que Ia Loi uniforme sur les assignations interprovinciales de temoins 

et les commentaires soient adoptes a titre de loi uniforme et qu'on 

recommende aux autorites legislatives de Ia proclamer. 

2. Que le texte figure dans le Compte rendu de 1998. (Voir l'annexe B a 

Ia page 157.) 

7. Rapport de Ia National Conference of Commissioners on Uniform State Law 

Presentateur: Gene Lebrun (US) 

On a depose pour etude Ie proces-verbal de la rencontre annuelle du United States 

Committee on Scope and Program tenue en juillet 1998, a Cleveland (Ohio). Les 

sujets traites dans le rapport ont fait !'objet de discussion et quelqu'un a fait le 

point sur les projets legislatifs en cours. On a annonce, en particulier, que la 

Electronic Transactions Act, la Trust Act et la Disclaimer of Property Act avaient 
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ete adoptees en premiere lecture. En raison de la communaute d'inreret entre le 

Canada et les Etats-Unis sur le plan social et commercial, on a souligne 

!'importance d'echanger !'information sur !'harmonisation des lois. Au nombre 

des projets conjoints entre le Canada et les Etats-Unis on peut citer la pollution 

transfrontaliere et I' execution reciproque des decisions. On a particulierement 

insiste sur !'importance de l'execution des ordonnances sanctionnant la violence 

domestique, de part et d'autre de la frontiere. 

L'unifonnisation des dispositions canadiennes et americaines portant sur 

I' execution serait tres profitable surtout maintenant que les Etats-Unis envisagent 

l'adoption d'une loi uniforme sur }'execution des ordonnances en matiere de 

violence familiale, la Uniform Enforcement of Domestic Violence Orders Act. La 

Conference a discute de la possibilite d'organiser des rencontres et des groupes de 

travail conjoints sur cette question. John Gregory, un habitue des comites 

americains de redaction legislative en matiere de commerce electronique, fait 

remarquer que 1 'harmonisation entre nos deux pays est importante dans ce 

domaine egalement. 

Un delegue estime que Ia convention entre le Canada et la France pourrait servir 

de modele au chapitre de !'integration et de la methodologie a suivre pour les 

travaux conjoints de redaction des lois uniformes. 

L'amelioration des communications demeure la priorite la plus urgente. On 

favorise les enquetes adressees d'une administration a l'autre. Meme si aucune 

date de rencontre conjointe n'a ete fixee, on s'entend pour dire que les 

communications demeurent la preoccupation la plus importante. A cette fin, tous 

les delegues ont ete invites a assister a la 1 08e rencontre annuelle a Denver 

(Colorado), le 30 juin 1999. 
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8. Arbitrage et privileges de Ia construction 

Pn'!sentateur: Arthur Barry (SK) 

En 1997, on avait examine un rapport de la Section nationale du droit de la 

construction de 1 'Association du Barreau canadien. Dans ce rapport, on 

s'inquietait entre autres de l'effet potentiel de la generalisation des reglements 

extrajudiciaires de conflits dans le domaine des privileges. Lors de la conference 

de 1997, la CHLC a decide de faire preparer des projets de dispositions a ajouter 

aux lois actuelles sur les privileges, et elle a approuve les recommandations 

suivantes : 

a) Que soit ajoutee aux textes legislatifs portant sur les privileges une 

disposition interdisant de surseoir pour permettre un arbitrage si le sursis a 

pour effet d'empecher de prendre les mesures necessaires ala conservation 

d'un privilege ou ala protection du bien-fonds ou des sommes d'argent 

sur lesquels s'exerce un privilege. 

b) Que soit ajoutee aux textes legislatifs portant sur les privileges une 

disposition enonyant sans equivoque la possibilite que 1' action prise par le 

titulaire d'un privilege qui n'est pas partie a une convention d'arbitrage 

puisse proceder sans devoir se preoccuper de !'arbitrage en cours entre les 

autres parties relativement au meme ouvrage. 

c) Que soit ajoutee aux textes legislatifs portant sur les privileges une 

disposition empechant que la prise d'une mesure necessaire dans une 

action en realisation d'un privilege ne soit consideree comme une 

renonciation du demandeur a son droit de faire arbitrer la demande. 

Les trois dispositions recomrnandees ont ete redigees et deposees pour examen a 

la conference de 1998. En raison des differences constatees d'un texte provincial 

a 1' autre, les dispositions adoptees le seront a titre de loi modele et non de loi 
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uniforme. II a fallu adapter les dispositions modeles it la Builders Lien Act de la 

Saskatchewan, et des amenagements seront necessaires egalement dans d'autres 

provinces. 

On a signale des problemes generaux de redaction et on a meme rernis en cause le 

bien-fonde des recommandations approuvees en 1997. Certaines de ces reticences 

ont trait au fait que Ia loi modele proposee ne pourra reconcilier des textes 

provinciaux si differents dans ce domaine des privileges. Certains ont suggere 

que la Conference se contente d'approuver le principe selon lequel l'arbitrage ne 

doit pas faire perdre un privilege dfunent enregistre. Diverses questions ont ete 

debattues, comme Ia necessite de relier Ia legislation sur l' arbitrage it celle des 

privileges; comment concilier les delais de prescription dans 1es administrations 

oil les clauses de temporisation existent, comme en Alberta; 1' opportunite de 

traiter de 1 'arbitrage dans Ia legislation sur les privileges. 

DECISION: 

Que 1e cornite redige un nouveau projet en tenant compte des commentaires 

effectues. 11 est decide d'approuver en principe 1es projets de dispositions, sous 

reserve de la regie du 30 novembre et de I' adoption d'une resolution en bonne et 

due forme. 

IL EST RESOLU: Arbitrage et privileges de construction 

1. Que les articles proposes sur l'arbitrage et les privileges de 

construction soient revises en vertu des questions soulevees pendant Ia 

reunion. Que de dispositions reformulees des commentaires soient 

redigees et envoyees aux administrations legislatives aussitot que 

possible. A moins que Ia directrice administrative de Ia Conference ne 

re�ove deux objections le ou avant le 30 novembre, 1998, les 

dispositions seront reputees adoptees en dispositions modeles. 
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2. Que le texte figure daus le compte rendu de 1998. (Voir l'annexe D a 

Ia page 193.) 

9. Convention sur Ia prescription applicable a Ia vente intemationale 

Presentateur: Philippe Lortie (Canada) 

On a fait etat de certaines difficultes de redaction dans le projet de loi uniforme 

sur la vente internationale, notamment : la difficulre de fondre la Convention 

modifiee sur la prescription et Ia Convention sur la prescription en une seule 

annexe; !'expression "de bonne foi" apparaissant a !'article 2; !'absence d'une 

periode transitoire, etc. A l'egard de cette derniere question, on craint des conflits 

entre le delai de prescription de deux ans prevu dans les provinces et celui de 

quatre ans prevu dans la loi uniforme et les conventions. On a longuement debattu 

des conflits potentiels avec les delais de prescription provinciaux. 

DECISION: 

II n'est pas necessaire de prevoir une periode de transition s'il est enonce 

clairement que Ia convention n'a pas d'effet retroactif. 

IL EST REsOLU : 

1. Que l'ebauche de Ia Loi uniforme sur les conventions applicables a Ia 

vente internationale, y inclus les commentaires, soit adoptee comme loi 

uniforme et qu'on recommande aux autorites legislatives de Ia 

proclamer. 

2. Que le texte figure dans le Compte rendu de 1998. (Voir l'annexe L a  

Ia page 458.) 
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3. Que Ia Loi uniforme sur Ia vente internationale de marchandises et Ia 

Loi modifzant le "Uniform Limitation of Actions Act" soient retirees. 

10. Biens intangibles non reclames 

Presentateur: Russel Getz (BC) 

IL EST RESOLU : 

1. Que le Comite de direction soit charge de mettre sur pied un Groupe 

de travail afm de recommander des options legislatives pour resoudre 

les questions signalees dans le rapport prepare par les commissaires 

de Ia Colombie-Britannique. 

2. Que Ia rapport figure dans leCompte rendu de 1998. (Voir l'annexe 

I a Ia page 444.) 

11. La Loi uniforme sur Ia transfert de valeurs moblieres 

Presentateur: John Gregory (ON) pour Eric Spink (AB) 

IL EST RESOLU : 

1. Que I' on demande aux administrateurs de valeurs mobilieres du 

Canada et a Monsieur Eric Spink de preparer one ebauche de loi 

uniforme sur Ia cession de valeurs mobilieres, y inclus des 

commentaires. 

2. Que l'on fasse circuler de fa�on etendue pour fin de commentaires Ia 

loi, y inclus les commentaires, en tant que projet conjoint de Ia 

Conference pour l'harmonisation des lois au Canada et des 

administrateurs de valeurs mobilieres du Canada. 
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3. Qu'une ebauche de loi, y indus des commentaires, refletant les 

commentaires obtenus lors de Ia consultation soit soumise pour etude 

par Ia Conference de 1999. 

12. La devise europeenne 

Presentateur: John Gregory (ON) 

IL EST RESOLU: 

1. Que le rapport sur Ia devise europeenne soit re\!u. 

13. Loi sur I' execution des jugements 

Presentateur: Peter Lown (AB) 

Document : L 'Exe cutionforcee en m atere civile au Canada 

Presentateur: Chris Curran (NF) 

John R. Wiliamson 

Document: Execution desjugem ents et PPSA: Experience De Terre-Neuve. 

IL EST RESOLU : 

1. Que le Comite de direction soit charge de mettre sur pied un Groupe 

de travail afin de recommander des options legislatives pour resoudre 

les questions soulevees dans le rapport prepare par les commissaires 

de I' Alberta et de Terre-Neuve. 

2. Que les rapports figurent dans le Compte rendu de 1998. (Voir 

l'annexe H a Ia page 396.) 
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Uniform Electronic Evidence Act 

Presenter: Joan Remsu et al 

Approved in principle in 1997 and returned for review of drafting and suggested changes. 

The revised draft was reviewed and it was noted that incorporation into existing evidence 

Acts was the preferred approach (rather than making it a free standing Act). 

No questions or comments were tabled. 

DECISION: 

Adopt as a uniform law and put to jurisdictions for consideration and enactment. 

RESOLUTION- Uniform Electronic Evidence Act (Joint Session): 

1. That the draft Uniform Electronic Evidence Act and commentaries be 

adopted as a uniform Act and recommended to the jurisdictions for 

enactment. 

2. That the report appear in the Proceedings [See Appendix C at page 164]. 

77 



COMPTE-RENDU - SECTIONS CIVILE ET DU DROIT CRIMINEL 

Loi uniforme sur Ia preuve electronique 

Presentatrice : Joan Remsu et autres 

Le projet avait re�u une approbation de principe en 1997 et il avait ete renvoye pour 

qu' on examine le libelle du texte et qu' on y apporte les modifications desirees. La 

version revisee a ere examinee et on en est venu a Ia conclusion que la meilleure solution 

etait de l'incorporer ala loi actuelle sur la preuve (plutot que d'en faire une loi distincte). 

Personne n'a depose de questions ou de commentaires. 

DECISION: 

Que le projet soit adopte comme loi uniforme et que celle-ci soit presentee aux 

administrations pour examen et adoption. 

IL EST RESOLU : 

1. Que Ia Loi uniforme sur Ia preuve electronique soit adoptee comme loi 

uniforme, qu'on recommande aux autorites legislatives de Ia proclamer. 

2. Que le rapport figure dans le compte rendu de 1998 [voir l'annexe C a Ia 

page 175] . 
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